
ENTENTE GIRT DE LA MRC DE LA VALLÉE-DE-L’OR 

MISE À JOUR DE LA PRÉOCCUPATION 2A.4 

EXTRAIT DE L ’ENTENTE 2008  

 

numéro de 
référence 

Préoccupation Lien Besoin/Valeur Objectif Indicateur(s) Moyen(s) 
(souvent au choix et sans 
aucun ordre de priorité) 

Méthodologie Responsable(s) Calendrier Commentaires 

2A.4 

Les coupes forestières 
peuvent réduire la 
qualité de l’eau 
(frayères, chaîne 
alimentaire)    

pourvoiries, 
Kitcisakik, 
RFLV, OBVAJ 

Assurer une 
qualité de pêche 
et de vie piscicole 

Maintenir une 
bonne qualité 
d'eau à l'échelle 
des bassins 
versants 

Diagnostiquer les 
bassins versant pour 
lesquels 50% et plus de 
forêt de 7m et plus en 
place. 

Vérifier le taux de 
déboisement des bassins 
versants propices à lacs à 
touladis selon le 
protocole de la MRNF - 
Faune  

Utilisation du logiciel 
Maxicoupe ou extension 
Aire équivalente de coupe 
dans ArcView et échanges 
avec les bénéficiaires de 
CAAF 

Chargée de 
projet  
MRNF - Faune 

à partir de 
l'été 2008 

  

COMMENTAIRES 

Une préoccupation  semble être en lien avec la voirie forestière par rapport aux frayères.  Une autre semble être en lien avec le touladi. 

Proposition faite par le comité technique VOIC de scinder la préoccupation 2A.4 en deux nouvelles préoccupations. 

  



PROPOSITION  

 

numéro 
de 
référence 

Préoccupation Lien Besoin/Valeur Objectif Indicateur(s) Moyen(s) 
(souvent au 
choix et sans 
aucun ordre 
de priorité) 

Méthodologie cible Responsable(s) Calendrier Commentaires 

2A.4.b L'exploitation du bois telle 
que pratiquée avec de 
larges coupes forestières 
est susceptible d'entraîner 
une modification 
physicochimique 
importante de l'eau. 

pourvoiries, 
Kitcisakik, 
RFLV, OBVAJ 

Assurer la qualité 
écologique de l'eau 
et des  habitats 
aquatiques 

Maintenir la 
biodiversité dans 
les cours d'eau 
forestiers ainsi 
qu'en aval. 
S'assurer de la 
présence des 
poissons sportifs à 
long terme. 

Densité des coupes 
(en aires 
équivalentes de 
coupes) par bassin 
versant de rivière 
et de lac 

Répartition 
homogène des 
coupes par 
bassin versant.  
Limitation des 
aires 
équivalentes de 
coupes par 
bassin versant 

Limiter la surface de 
coupe par bassin 
versant sous le seuil 
de x% (à déterminer) 

Distribution du 
territoire en bassins 
versants de trois 
niveaux de tailles 
différentes (ex. 
<1500ha, 1500-
2500ha, >2500ha). 
Modalités de 
protections adaptées 
(% de AÉC) pour ces 
trois classes de 
tailles. 

OBVAJ Voir comité 
technique de 
la TLGIRT 
Abitibi 

Voir comité technique 
en cours à la TLGIRT 
Abitibi. Ne devrait pas 
avoir d'incidence sur les 
calculs de possibilité 
forestière. 

2A.4,a La création, l'exploitation 
et le délabrement de la 
voirie forestière peuvent 
entraîner une réduction de 
la qualité de l'eau par 
l'apport massif de 
sédiments. 

pourvoiries, 
Kitcisakik, 
RFLV, OBVAJ 

Assurer la qualité 
écologique de l'eau 
et des  habitats 
aquatiques 

Maintenir la 
biodiversité dans 
les cours d'eau 
forestiers ainsi 
qu'en aval. 
S'assurer de la 
présence des 
poissons sportifs à 
long terme. 

1. densité de la 
voirie forestière  
2. densité des 
peuplements 
piscicoles 

Respect des 
normes de 
construction 
des ponceaux. 
Entretien des 
ponceaux. 

Eviter l'ensablement 
de l'ensemble des 
frayères et les 
phénomènes d'érosion 
importants causés par 
la voirie. 

1. protéger les 
frayères en 
interdisant la 
construction de 
ponceaux dans les 
200m en amont des 
frayères répertoriées 
2. interdiction de 
construire des 
ponceaux en période 
de crue ou à la 
saison du frai. 
3. Utilisation de 
cônes de 
déprédation du 
castor. 

OBVAJ Voir comité 
technique de 
la TLGIRT 
Abitibi. 

 Voir comité technique 
en cours à la TLGIRT 
Abitibi. Ne devrait pas 
avoir d'incidence sur les 
calculs de possibilité 
forestière. 

 


